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sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 5414

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude exprimée par les sapeurs-
pompiers volontaires quant au fonctionnement des services de santé et de secours médical (SSSM) au sein des
services départementaux d'incendie et de secours (SDIS). En effet, après avoir débuté en tant que sapeurs-
pompiers volontaires, nombreux sont ceux qui dans le cadre d'une reconversion professionnelle, font le choix de
devenir infirmier. Or il s'avérerait qu'à ce jour une incompatibilité de mission soit imposée à ces personnes qui
possèdent la double compétence : secours à personne en tant que pompier volontaire et compétences
médicales de par leur métier d'infirmier. Aussi, les pompiers comptent de plus en plus de SSSM volontaires
alors que, dans le même temps, le nombre de pompiers volontaires demeure insuffisant. Il lui demande quelles
mesures il entend mettre en œuvre pour permettre aux infirmiers SSSM de pouvoir continuer à œuvrer
parallèlement, dans la mesure où ils ont les compétences et les formations nécessaires, au sein des services
incendie et secours du SDIS.

Texte de la réponse

Concernant les sapeurs-pompiers volontaires membres des services de santé et de secours médical des
services d'incendie et de secours, le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 précise les conditions d'engagement.
Ils constituent une catégorie particulière de sapeurs-pompiers volontaires. Inscrits à un ordre professionnel et
assujettis en permanence au code de la santé publique (déontologie médicale, moralité, assistance à personne,
...), cela crée un dilemme entre les activités de sapeur-pompier non membre du service de santé et de secours
médical et les obligations précitées. Dans le cadre des missions de secours à personnes, un possible risque de
conflit de compétence est fortement présent, notamment concernant les infirmiers. En effet, l'infirmier sapeur-
pompier volontaire relève du collège officier ; or, le chef d'agrès, en charge du commandement de l'opération de
secours, est en général un sous-officier. C'est pourquoi, il apparaît plus judicieux que le sapeur-pompier
volontaire, membre du service de santé et de secours médical, intervienne en complément des équipes
sapeurs-pompiers, en apportant la compétence conférée par son titre, visé par le code de la santé publique.
Enfin, il est à noter que les activités du service de santé et de secours médical permettent, aux sapeurs-
pompiers membres de ce service, un large éventail (médecine d'aptitude et de prévention, formation, soutien
sanitaire, planification opérationnelle ainsi que la participation aux missions opérationnelles en interface avec les
autres acteurs de l'aide médicale urgente). Tous ces éléments doivent conduire à n'autoriser, de manière
habituelle, aux membres du service de santé et de secours médical des services d'incendie et de secours, que
les activités entrant dans le champ de ce service.
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